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Il y a de nombreuses années que Diplocat se consacre à la diplomatie publique. Pour autant, nous 
sommes conscients que nombreux sont ceux qui ne savent pas vraiment en quoi consiste la diplomatie 
publique. Par conséquent, en mai 2019, lors de la reprise de nos activités – après un arrêt forcé de plus 
d’un an imposé par le gouvernement espagnol – nous avons décidé que notre première action publique 
serait une journée internationale portant sur notre raison d’être : le rôle de la diplomatie publique à 
l’ère numérique, les différents acteurs qui l’exercent et les conséquences que cela entraîne dans un 
monde globalisé. Nous avons eu la chance de pouvoir compter sur l’expertise du Prof. Nicholas J. Cull, 
professeur en Diplomatie publique et directeur du programme de master en Diplomatie publique de 
l’Université du Sud de la Californie (USC), entre autres experts et professeurs d’université.

La journée sur la diplomatie publique s’inscrit dans le cadre de l’un des domaines d’action de Diplocat, 
c’est-à-dire : contribuer au débat sur les principaux enjeux mondiaux tout en promouvant l’engagement 
actif de la société catalane à cet égard. Depuis sa création, la mission de Diplocat consiste à propager 
les valeurs et les actifs de la Catalogne auprès de l’opinion publique internationale, à faire en sorte 
que notre pays fasse entendre sa voix dans les grands débats mondiaux, à tisser des liens avec les 
citoyens et les institutions d’autres pays et à favoriser la formation des jeunes qui s’y intéressent et des 
professionnels travaillant dans le domaine des relations internationales.

Héritier du Patronat Catalunya Món (2007) et du Patronat Català Pro Europa (1982), Diplocat continue 
à exercer une fonction double : celui de rapprocher la Catalogne du monde et le monde de la Catalogne. 
La nature même de Diplocat, un consortium dont la composition est diversifiée et transversale, en fait 
un instrument d’accompagnement approprié pour tous les acteurs de la société civile de Catalogne 
ayant vocation à participer et à s’impliquer dans les débats internationaux et à apporter leurs points de 
vue afin de construire une société plus juste, pacifique, démocratique et durable.

Diplocat est persuadé que la Catalogne a une place à occuper dans le monde et que, de nos jours, 
cela implique la mise en œuvre d’une action extérieure à même de venir compléter la diplomatie 
classique, les gouvernements ayant cessé d’être les seuls acteurs du dialogue international. En pleine 
ère numérique, les entreprises, les universités, les citoyens, les villes, les collectivités locales et les 
organisations sociales jouent un rôle de plus en plus important dans la gouvernance globale d’un 
monde absolument interconnecté.

De nos jours, il est facile pour tout un chacun de se connecter avec d’autres citoyens du monde 
entier.  Conscient de cette nouvelle réalité, Diplocat s’attache à recueillir un large éventail d’opinions 
et à utiliser les outils les plus diversifiés en matière de diplomatie publique afin de faire connaître la 
société civile et les institutions du pays à l’extérieur et de tendre des passerelles de dialogue durables, 
d’écouter et d’être écouté. N’oublions pas que la projection de l’image de la Catalogne et la création 
d’une opinion publique positive à l’étranger ont des répercussions directes sur la capacité à attirer les 
investissements et sur la connaissance, les évènements, les institutions et les personnes, qu’il s’agisse 
des touristes, des chercheurs ou des étudiants Erasmus.

En tant que secrétaire générale, l’une des tâches que j’envisage pour la nouvelle étape de Diplocat 
est d’expliquer la valeur ajoutée du consortium en faisant en sorte de renforcer l’engagement de ses 
membres et en consolidant son rôle d’espace de confluence des institutions et de la société civile. Il 
faut que Diplocat soit considéré comme une porte ouverte sur le monde, comme un outil de diffusion 
et d’échange de meilleures pratiques internationales dans tous les domaines sectoriels où la Catalogne 
est ou entend devenir pionnière. Nous voulons connecter, projeter et former et nous voulons le faire 
avec tous.

1. Présentation
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Diplocat se doit d’accompagner tous les acteurs de la société catalane qui souhaitent être présents sur 
la scène internationale et les aider à atteindre leurs objectifs en créant, dans la mesure du possible, des 
espaces de collaboration et d’association leur permettant d’échanger. Pour ce faire, nous cherchons à 
promouvoir un espace participatif et transparent et à susciter une plus grande implication des membres 
du consortium et du Conseil consultatif. Dans cet esprit, et dans le cadre de cette réflexion commune, 
Diplocat a constaté qu’un besoin s’impose : mieux expliquer ce qu’est la diplomatie publique, qui peut 
l’exercer et les outils dont on dispose.

C’est pendant le processus de fermeture de l’organisation (fin 2017-début 2018) que nous nous 
sommes rendu compte que de nombreux médias ne savaient pas très bien ce qu’était Diplocat, ni ce qu’il 
faisait, en partie parce qu’ils méconnaissaient le concept même de diplomatie publique. Ce concept, qui 
fait partie intégrante du nom et de la marque du consortium, a souvent provoqué des confusions. Il 
est vrai que la doctrine n’est pas unanime et que, si la définition de « diplomatie publique » est plus ou 
moins acceptée par les experts, elle ne fait pas consensus. Quant à ceux qui l’exercent et à ses limites, la 
confusion est encore plus grande. 

Le document que vous tenez entre vos mains (ou que vous lisez sur l’écran) est le fruit de la journée 
tenue dans le Complexe moderniste de Sant Pau de Barcelone le 3 mai 2019. C’est une synthèse des 
idées principales exposées par les différents conférenciers et une contribution additionnelle au débat 
relatif à une discipline encore jeune, mais qui, nous en sommes certains, prendra son essor dans les 
prochaines années.

Laura Foraster i  Lloret
Secrétaire générale
Conseil de Diplomatie Publique de Catalogne, Diplocat
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L’une des premières définitions du concept de diplomatie publique a été donnée par Edmund 
Gullion, doyen de la Fletcher School of Law and Diplomacy de la Tufts University, lors de la création du 
centre Edward J. Murrow de diplomatie publique, en 1965. Selon Gullion, « la diplomatie publique 
se distingue de la diplomatie traditionnelle en ce qu’elle comporte une interaction non seulement 
avec les gouvernements mais, surtout, avec les individus et les organisations non gouvernementales. 
Plus encore, les activités de diplomatie publique présentent souvent, outre le point de vue officiel 
du gouvernement, des points de vue différenciés représentés par des individus et des organisations 
américaines privées. » (Dizard Jr, Wilson, 2001)1 .

Croker Snow Jr., directeur en intérim du Centre Edward J. Murrow a déclaré, en 2005, que la 
diplomatie publique dépasse la sphère gouvernementale car elle y ajouté d’autres acteurs comme 
les médias, les entreprises multinationales, les ONG et les organisations confessionnelles (Snow Jr, 
Crocker, 2005) 2 .

Plus récemment, en 2011, Bruce Gregory, l’ancien directeur du Public Diplomacy and Global 
Communication Institute de la George Washington University, a souligné le fait que, de nos jours, la 
diplomatie publique est devenue un outil utilisé par les États, les associations étatiques et par 
certains acteurs infra étatiques ou non étatiques dans l’objectif de comprendre des cultures, des 
attitudes et des comportements, de construire et de gérer des relations, d’influer sur les pensées et 
d’entreprendre des actions pour promouvoir leurs intérêts et leurs valeurs (Gregory, Bruce, 2011) 3 .

Pour Diplocat, la diplomatie publique est un moyen par lequel les institutions et les acteurs publics 
et privés d’un pays communiquent avec le public étranger pour diffuser les idées, les actifs et les 
valeurs de leur pays et créer un dialogue continu avec le reste du monde afin d’engendrer des 
opportunités, d’établir des connexions et de renforcer la confiance mutuelle. La Catalogne n’est ni 
le seul, ni le premier acteur non étatique à mettre en œuvre des actions de diplomatie publique par 
l’intermédiaire d’une multitude d’acteurs allant des établissements scolaires, sportifs et culturels 
aux organisations entrepreneuriales et hubs sectoriels, en passant par les citoyens eux-mêmes.

Hors de Catalogne, le phénomène de la diplomatie publique a aussi pris racine dans d’autres entités 
infra étatiques comme le Québec, la Flandre, le Groenland ou l’Écosse. À titre d’exemple, nous 
citons l’ancien secrétaire des Affaires étrangères du Gouvernement flamand, M. Koen Verlaeckt, 
qui a déclaré en 2008 : « Notre diplomatie publique est complémentaire par rapport à la diplomatie 
classique. Notre objectif est de faire participer activement nos universités, centres de recherche, 
entreprises, artistes et icônes de la mode ainsi que la communauté des expatriés flamands. Les 
expatriés flamands sont bien placés pour savoir comment la Flandre et la Belgique sont perçues à 
l’étranger. À ce titre, ils sont essentiels pour l’administration de Bruxelles dans le cadre de la mise 
en place d’une stratégie de communication appropriée et spécifique permettant de partager et de 
mettre en valeur des informations objectives sur la Flandre et son cadre constitutionnel » (Verlaeckt, 
Koen, 2008)4 .

La diplomatie publique est un nouveau domaine en plein développement. Hors de la sphère 
académique, la diplomatie publique est maintenant présente dans des régions du monde entier ; elle 
est devenue un outil d’action extérieure tant pour les pays que pour les acteurs non gouvernementaux. 
L’OTAN, par exemple, compte un département chargé de la diplomatie publique. L’UE, quant à elle, 
parlait déjà, en 2008, de son travail en matière de diplomatie publique comme d’un outil de promotion 
des intérêts de l’UE par le biais de la compréhension, de l’information et de l’influence (Commission 
européenne, 2007)5 .

2. Un peu d’histoire
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Le gouvernement espagnol, dans sa Stratégie d’action extérieure de l’année 2015 faisait la réflexion 
suivante : « Au cours des premières années du XXIe s/, nous assistons à un phénomène déjà évoqué 
dans les chapitres précédents de cette stratégie : la nouvelle capacité d’influer des individus due à la 
possibilité de transmettre leurs actions et leurs opinions à un public constitué de centaines de millions 
de personnes, lesquelles peuvent réagir et faire changer le cours de l’agenda politique national ou 
international » (Ministère des Affaires étrangères, 2015) 6 .

À ce jour, le concept de diplomatie publique se distingue clairement du concept de diplomatie 
traditionnelle, dans le cadre de laquelle prédominent les relations entre États-nations afin de faciliter la 
communication entre ceux-ci, établir des traités internationaux ou poursuivre des intérêts communs. 
La diplomatie publique implique l’action exercée par une entité, tant le ministère des Affaires étrangères 
d’un État, qu’une organisation non gouvernementale ou infra étatique, sur une autre entité étrangère 
afin d’exercer une influence sur son opinion publique, ses attitudes publiques et, en définitive, sur la 
perception qu’a le public récepteur de l’agent émetteur.

En définitive, la diplomatie publique ne possède pas une définition unique, établie par un organisme 
ayant assez d’autorité pour l’imposer. C’est pour cette raison que toute personne y faisant référence 
doit inclure une préface pour préciser à quoi elle fait exactement référence quand elle parle de 
diplomatie publique. Malgré leurs différences, toutes ces définitions ont un point commun : elles 
s’accordent toutes à dire que la diplomatie publique s’adresse au public international en général, aux 
citoyens et à la société civile, et non pas aux seuls acteurs ou institutions étatiques.
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La conférence inaugurale de la journée a été prononcée par le professeur Nicholas J. Cull, professeur 
en Diplomatie publique et directeur du programme de master en Diplomatie publique à l’Université du 
Sud de la Californie (USC) et faculty fellow du Center on Public Diplomacy. Le professeur a commencé 
par rappeler les différentes définitions du concept de diplomatie publique, puis à passer en revue 
leurs composantes en mettant l’accent sur leurs points communs ainsi que sur les différences entre 
propagande et diplomatie publique. Il a aussi parlé des nouveaux acteurs du domaine de la diplomatie 
publique, laquelle a cessé d’être le monopole des États-nations. Pour conclure, le Prof. CulI s’est penché 
sur les anciennes et les nouvelles priorités de la diplomatie publique et a expliqué pourquoi il croit que 
la diplomatie publique est un outil utile à l’instauration d’un monde meilleur, capable de faire face aux 
différents défis qui lui sont posés.

 Qu’est-ce que la diplomatie publique? 

Le concept traditionnel de diplomatie fait référence à la façon dont un acteur tente de gérer 
l’environnement international en tissant des liens avec les acteurs étrangers.

Dans le cadre de la diplomatie publique, le champ s’élargit : au lieu de simplement tisser des liens avec 
des acteurs étrangers, on tente d’établir une communication avec le public étranger. Ce concept est 
apparu il y a une cinquantaine d’années. C’est un nouveau terme appliqué à d’anciennes pratiques, 
lesquelles constituent en même temps les composantes de la diplomatie publique..

 Quelles sont les composantes de la diplomatie publique?  

La diplomatie publique se compose de cinq activités principales. L’une d’entre elles est, cependant, plus 
importante que les autres. Il s’agit de l’écoute, l’activité principale de tout diplomate et la première 
composante de la diplomatie publique. Benjamin Franklin, le premier diplomate américain, fut envoyé 
en France où il impressionna les Français parce que, malgré sa renommée en tant qu’écrivain et 
scientifique prestigieux, il préférait écouter plutôt que parler.

La seconde composante de la diplomatie publique est la promotion/diffusion : expliquer qui l’on est et 
ce que l’on fait à un public étranger par l’intermédiaire de représentants afin d’établir des relations et 
d’influencer l’opinion publique.

Une autre manière d’établir des relations avec un public étranger est d’utiliser la culture, le troisième 
élément de la diplomatie publique. Partager et exporter sa culture est un investissement précieux.

Le quatrième élément, les échanges, en particulier les échanges d’étudiants, sont employés pour tisser 
des liens entre deux communautés différentes. Un bon exemple dans ce domaine est le programme 
Erasmus de l’Union européenne, qui, incontestablement, a été une réussite dans la construction de 
relations au niveau européen.

3. Diplomatie publique: anciennes et 
nouvelles priorités   
Nicholas J. Cull, professeur en Diplomatie publique et directeur du 
programme de master en Diplomatie publique, Université du Sud de 
la Californie (USC)
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Le cinquième élément est, historiquement, l’apparition de la radio diffusion internationale devancée, 
de nos jours, par les médias numériques. La Grande-Bretagne est un bon exemple à ce sujet, car, 
par le passé, elle a utilisé la presse internationale pour exercer son influence sur l’opinion publique, 
bien qu’actuellement, la Chine soit le pays qui investit le plus dans cette activité, notamment en ce qui 
concerne l’Afrique.

Chacun de ces cinq éléments correspond à une période de temps déterminée. Écouter et pratiquer 
la projection médiatique sont des activités menées de façon continue. Par contre, la promotion et 
la diffusion sont des activités de courte durée tandis que la diplomatie culturelle est une activité de 
moyenne durée. Par ailleurs, ces pratiques fonctionnent mieux si chacune est mise en œuvre par une 
agence différente, de façon indépendante, comme en Allemagne.

Le Gouvernement des États-Unis a créé un terme pour regrouper ces cinq composantes et les nomme 
diplomatie publique. À l’heure actuelle, il dispose d’une agence unique qui dirige les différentes actions.

De nos jours, la diplomatie publique est un instrument de soft power ou pouvoir de convaincre, selon la 
terminologie développée par l’érudit américain Joseph Samuel Nye Jr. En effet, elle permet à un acteur 
de renforcer la présence du monde, d’attirer les talents ou les investissements ainsi que de présenter 
ses valeurs et sa culture à des publics internationaux.

 Est-ce que la diplomatie publique est de la propagande ?   

Au début, la diplomatie publique avait des similitudes avec la propagande. Toutefois, avec l’évolution du 
concept vers une forme plus ouverte de diplomatie publique, telle que nous l’entendons de nos jours, les 
différences sont peu à peu apparues. Malgré tout, à l’heure actuelle, nombreux sont les gouvernements 
qui pensent qu’en mettant en pratique la diplomatie publique, ils font de la propagande.

Voici une comparaison des caractéristiques diplomatie publique/propagande :

Avec la diplomatie publique on cherche à dire la vérité, tandis qu’avec la propagande on choisit la vérité 
que l’on veut diffuser. 

La première est bidirectionnelle, en revanche la propagande est plutôt unidirectionnelle.

L’écoute est l’une des activités fondamentales de la diplomatie publique, cela dans le but d’apprendre, 
tandis que la propagande écoute dans le but de cibler le segment de la population à qui elle destinera 
son message.

La diplomatie publique ne sert pas seulement à transformer les personnes avec qui l’on parle, car elle 

Diplomatie publique

- Se fonde sur la vérité.
- Recherche un effet bidirectionnel.
- Écouter pour apprendre.
- Peut changer la société émettrice.
- Est souple.
- Tend à respecter les autres.
- Pratique ouverte.
- Éthique.

Propagande

- Sélectionne une vérité.
- Généralement unidirectionnelle.
- Écouter pour mieux choisir l’objectif.
- N’entend changer que la société réceptrice.
- Son programme est très rigide.
- Assume que les autres sont des ignorants.
- Pratique fermée.
- Peut ne pas être éthique.
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se fonde sur une relation. De plus, on tente toujours de se mettre d’accord sur le programme, non pas 
de l’imposer, ce qui est l’essence de la propagande.

Dans le cadre de la diplomatie publique, on s’efforce d’être respectueux envers les autres parce que si 
l’on veut construire une relation, le respect est un élément incontournable, tandis que dans le cadre de 
la propagande, on a plutôt tendance à penser que les autres se trompent ou sont des ignorants.

La diplomatie publique est une pratique ouverte et éthique alors que la propagande a tendance à ne pas 
l’être autant, quitte à susciter des regrets a posteriori. Souvent, les destinataires d’une propagande se 
sentent persuadées ou manipulées. Il existe des exemples de campagnes de propagande qui réussissent 
à court terme, mais qui, finalement, échouent parce que l’on y a dit quelque chose de faux ou que l’on a 
exagéré la vérité.

 Acteurs emergents dans le cadre de la diplomatie publique
Depuis quelques décennies, on assiste à l’apparition d’acteurs non étatiques et de nouvelles 
organisations de la société civile dans le domaine de la diplomatie. Davantage d’acteurs corporatifs 
s’y impliquent parce qu’ils veulent avoir une bonne image tout en cherchant à se connecter au reste 
du monde. Des acteurs infraétatiques sont aussi apparus, lesquels commencent à se faire entendre 
dans les débats mondiaux et renforcent ainsi la position internationale des États nationaux qu’ils 
représentent en tant qu’espaces de promotion de la diversité. Les villes, qui cherchent des espaces de 
dialogue sur la scène internationale, jouent aussi un rôle important.

De plus, les acteurs/alliances supraétatiques, les communautés et certains réseaux Internet doivent 
aussi être considérés comme des acteurs qui tentent de trouver des réponses aux problèmes actuels. 
Ce pouvoir d’association que possèdent les nouveaux acteurs émergents, fruit de l’organisation de la 
société civile, est l’avenir de la diplomatie publique. L’avenir passe par la collaboration entre associations 
de la société civile ; son succès réside dans le fait que ces associations puissent faire partie d’une 
association encore plus grande qui en regroupe d’autres.

 

 Anciennes priorites de la diplomatie publique

Quelles sont les priorités classiques de la diplomatie publique ?
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1. D’abord, écouter: 
Faire en sorte que l’écoute soit une part importante du travail et y accorder l’attention 
nécessaire. Pour les Européens, c’est une tâche difficile, car, au fil de l’Histoire, la politique 
des pays européens s’est fondée sur la liberté d’expression, non pas sur l’obligation d’écouter. 
Dans le cadre de la diplomatie publique, écouter ne devrait jamais être une activité secrète, 
mais un acte public.

2. Être en phase avec les politiques publiques  
Une action de diplomatie publique ne peut pas être mise en œuvre sans en informer le 
monde ou sans la lui expliquer. Il faut que toutes les actions mises en œuvre s’inscrivent 
dans le cadre de politiques concrètes.

3. Consommation non domestique:  
Le public cible de la diplomatie publique est le public international, non pas le national.

4. Protéger la crédibilité : 
Il doit exister un coupe-feu entre la diplomatie publique et le travail politique. La promotion 
ou advocacy doit graviter dans l’orbite des ministères et des services d’Affaires étrangères, 
c’est la seule facette de la diplomatie publique qui doit être proche du pouvoir. 

5. Habilitasion: 
Avec les technologies numériques, les individus se sentent devenir des acteurs au sein de la 
société civile. Les gouvernements ont cessé d’être les seuls à être entendus à l’international. 
En réalité, un gouvernement est souvent la voix la moins crédible au niveau international. 
Par conséquent, au lieu de s’efforcer de filtrer tous les messages via la voix officielle de la 
capitale, il vaudrait mieux conceptualiser la diplomatie publique comme un pouvoir actif qui 
forme et autonomise les acteurs internes. Quelle est la voix de la communauté qui sera la 
plus convaincante pour le public avec lequel on entend se connecter ?

6. La diplomatie publique n’est pas une affaire individuelle:
Les marques nationales qui remporteront du succès seront celles qui intègreront des 
collaborations ainsi que la cocréation de solutions aux problèmes qui frappent l’ensemble 
de la population, cela en faisant appel à la coopération d’autres marques intégratrices.

7. Elle est du ressort de tous:  
La diplomatie publique ne dépend pas uniquement des gouvernements nationaux, régionaux 
ou locaux. Les multiples acteurs seront jugés en fonction du traitement qu’ils réserveront 
aux plus démunis et aux citoyens ordinaires, non pas en fonction du traitement réservé aux 
plus puissants. C’est cela qui, à long terme, constituera notre image internationale. Il faut, 
en outre, tenir compte de la diaspora.

 Nouvelles priorites de la diplomatie publique

À l’heure actuelle, il existe quatre grands défis à relever:

1. Assurer sa réputation: 
Il vaut mieux être réputé pour sa qualité humaine que pour sa richesse. Il est indispensable 
d’avoir des standards éthiques élevés et d’être disposé à contribuer à la résolution des 
problèmes que nous partageons tous, par exemple, les risques climatiques ou la crise 
migratoire. Construire une réputation prend du temps, mais une fois construite, elle peut 
durer fort longtemps.
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2. Répondre à la désinformation: 
La diplomatie publique devrait aider à informer correctement la population en tenant 
compte des groupes les plus vulnérables à la manipulation. Ce travail devrait être collectif 
afin de développer ou de donner de l’élan aux médias libres du monde entier. C’est de cette 
manière que l’on restaurera la confiance dans les pays.

3. Comparer les récits contre les victimes: 
Le récit « victimiste » est devenu le fondement de tous genres d’extrémismes. La diplomatie 
publique est un mécanisme visant à dépasser cette situation. Pourquoi tant de pays se 
considèrent-ils des victimes ? On insiste sur les aspects les plus négatifs de l’Histoire et cela 
empêche d’écouter les expériences des autres. En effet, si tout le monde est une victime, 
personne ne l’est vraiment. 

4. Développer des visions d’avenir: 
Il faut développer une vision d’avenir – qui, pour le moment, n’existe pas encore – comme 
l’ont fait les États-Unis après la Seconde Guerre mondiale. L’attention est toujours axée sur 
le passé. La diplomatie publique doit être capable de connecter les perspectives d’avenir 
positives pour restaurer la stabilité. 

La diplomatie publique entre dans une nouvelle ère où la technologie joue un rôle important et peut 
s’avérer être soit un problème soit une solution et une source d’opportunités. 

En définitive, la diplomatie publique est un outil trop important pour que nous le 
laissions exclusivement entre les mains des États. Tout le monde devrait s’y sentir 
impliqué parce que tout le monde a un rôle à jouer ; la diplomatie a cessé d’être le 
monopole de l’État-nation. Il doit y avoir une connexion entre les membres d’une 
même population pour trouver des solutions et créer un monde meilleur. 
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 Diplomatie publique et communautes autonomes  
Joan David Janer Torrens, professeur titulaire en Droit international public de l’Université des 
îles Baléares

La diplomatie publique s’inscrit dans la lignée de l’action extérieure traditionnelle des communautés 
autonomes, notamment de la Catalogne. En tant que communauté autonome, la Catalogne est tenue 
d’évoluer dans le cadre constitutionnel espagnol et de prendre en compte l’annulation, par le Tribunal 
constitutionnel (TC) espagnol, de la loi sur l’action extérieure et des différents points qui réglementaient 
spécifiquement la diplomatie publique du Gouvernement catalan. L’analyse de la prise de position du 
TC est critique, la décision du tribunal confondant et traitant certains concepts de la loi catalane de 
façon fort discutable.

Les communautés autonomes ont effectué une projection extérieure de leur activité politique en se 
fondant sur leurs statuts d’autonomie, mais aussi sur la jurisprudence constitutionnelle. Selon l’article 
149.1 de la Constitution espagnole, les relations internationales sont du seul ressort de l’État, mais, 
selon une interprétation du TC, cela n’est pas un obstacle à ce que les communautés autonomes 
puissent mener une action extérieure. Les statuts d’autonomie appelés « de nouvelle génération » 
comptent des dispositions spécifiques en matière d’action extérieure, de relations avec l’UE et de tout 
ce qui est susceptible de constituer les relations extérieures des gouvernements autonomes, tel le 
Gouvernement catalan.

Qu’entend le TC par relations internationales du seul ressort de l’État ? L’article du TC se rapporte aux 
relations entre les sujets internationaux régis par le droit international. À partir de là, le TC a déclaré 
clairement que le noyau dur des compétences exclusives de l’État en la matière faisait référence à la 
signature de traités (ius pactatum), à la représentation extérieure de l’État (ius legationis), à la création 
d’obligations internationales, que seul peut assumer l’État espagnol ainsi qu’aux questions liées à la 
responsabilité internationale. Hormis ces quatre éléments, les communautés autonomes peuvent 
mettre en œuvre des activités extérieures, bien que certaines le fassent davantage que d’autres, 
notamment le Pays Basque et la Catalogne.

En 2014, considérant qu’il existait un certain chaos, l’État a adopté deux lois très importantes : la loi 
sur l’action et les services extérieurs de l’État et la loi sur les traités et les accords internationaux. Dans 
ces lois, il est établi que les communautés autonomes sont assujetties à l’action extérieure de l’État 
et que c’est à celui-ci d’assurer la coordination, le contrôle et la supervision de l’action extérieure des 
communautés dans le but de préserver une unité d’action. Les communautés autonomes doivent 
respecter les directrices fixées par le Gouvernement espagnol par l’intermédiaire de la Stratégie 
d’action extérieure.

Les communautés autonomes peuvent passer des accords internationaux de nature administrative, 
mais non réglementaire assortis de mécanismes de contrôle de la part de l’État, mais en aucun cas, on ne 
saurait considérer ces accords comme des traités internationaux. C’est alors que se pose un important 
problème légal. Les deux lois évoquées précédemment sont des lois ordinaires tandis que le Statut 
d’autonomie de la Catalogne est une loi organique, qui fait partie intégrante du corpus constitutionnel 

4. Meilleures pratiques de 
diplomatie publique 
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espagnol. En passant ces lois ordinaires, l’État a adopté un ensemble de prérogatives impliquant une 
coordination et un contrôle des compétences qui n’apparaissent pas dans les statuts. Ce travail de 
coordination et de contrôle de l’action extérieure n’est pas non plus précisé dans la Constitution 
espagnole.

L’article 184 du Statut d’autonomie de la Catalogne attribue au Gouvernement catalan le pouvoir de 
mener des actions au niveau international et auprès de l’Union européenne. L’article 200 prévoit que 
le Gouvernement catalan assume la promotion internationale des organisations catalanes sociales 
et sportives. Cet article a été contesté, mais, finalement, le Tribunal constitutionnel a reconnu sa 
constitutionnalité. Il est donc le point de départ et le fondement légal des actions menées par le 
Gouvernement catalan en matière de diplomatie publique, de diffusion et de création d’opinion 
publique dans les domaines culturels, sportifs, sociaux et économiques, entre autres.

C’est en 2014 qu’a été adoptée et qu’est entrée en vigueur la loi catalane sur l’action extérieure et les 
relations avec l’Union européenne, la seule loi promulguée par une communauté autonome espagnole 
en matière d’action extérieure. Tous les statuts de « nouvelle génération » accordent aux communautés 
autonomes espagnoles des pouvoirs en matière de relations internationales, mais aucune d’entre elles 
n’a promulgué de loi de mise en œuvre en la matière.

La loi catalane a été contestée au motif qu’elle « envahissait » les compétences exclusives de l’État et 
qu’elle était contraire à la Constitution espagnole. L’État considère que l’attribution de compétences au 
Gouvernement catalan dans des matières comme la diplomatie publique ainsi que l’internationalisation 
de la société civile, du tissu entrepreneurial et du secteur collectif violent la compétence exclusive 
espagnole en matière de relations diplomatiques. Le Tribunal constitutionnel a contesté la loi catalane 
parce qu’il considère qu’il s’agit de relations diplomatiques qui font partie intégrante des quatre 
éléments de la diplomatie que l’État doit mettre en œuvre.

Le 22 décembre 2016, le Tribunal constitutionnel a statué (arrêt 228/2016) en déclarant 
constitutionnelle la majorité des dispositions de la loi catalane – même si certaines doivent être 
interprétées avec justesse – et inconstitutionnels, les trois points suivants :

1. La reconnaissance du droit à décider des peuples en tant que principe directeur (entre autres) 
de l’action extérieure catalane. Le Tribunal constitutionnel pense que faire de ce droit un principe 
directeur peut interférer avec les intérêts de l’État et considère, par conséquent, qu’il est 
inconstitutionnel.

2. Il a également déclaré inconstitutionnelles les dispositions relatives à la volonté du Gouvernement 
catalan d’établir des relations avec le corps consulaire présent en Catalogne ainsi que les dispositions 
relatives à la promotion de nouveaux consulats d’autres pays, ces relations institutionnelles impliquant, 
de l’avis du Tribunal constitutionnel, des relations diplomatiques qui sont une compétence exclusive 
de l’État.

3. Les prévisions et réglementations en matière de diplomatie publique contenues dans la loi 
catalane sur l’action extérieure ont, de même, été déclarées inconstitutionnelles, le TC considérant 
qu’elles « envahissent » les compétences exclusives de l’État en matière de relations diplomatiques. 
Le Tribunal constitutionnel a annulé les définitions de diplomatie publique, culturelle, économique 
et sportive figurant à l’article 2. De même, il a déclaré inconstitutionnelle la rubrique portant sur 
la diplomatie publique de la Catalogne (chapitre I du titre IV) ainsi que l’article 38 concernant le 
travail de coordination du Gouvernement catalan, via son ministère d’Action extérieure, et les 
différentes activités de diplomatie publique menées en Catalogne.

- 14 -
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Les définitions annulées disaient que la diplomatie publique englobait toutes les actions ayant 
une incidence effective et positive sur l’opinion publique étrangère, cela afin de renforcer l’image, 
l’influence et le prestige de la Catalogne à l’étranger. Il s’agit donc d’un travail de promotion de l’image 
qui n’implique aucunement le fait d’assumer des obligations internationales.

La diplomatie culturelle est un concept qui fait référence (1) à la projection internationale de la 
création et de l’industrie culturelle catalanes ainsi que de la langue catalane, (2) au soutien apporté 
aux créateurs et (3) à la participation des organismes locaux, nationaux et internationaux. Quant à la 
diplomatie économique, elle a pour objectif la reconnaissance internationale de la Catalogne sur le 
plan des investissements (pays destinataire), des exportations (pays exportateur), du tourisme (siège 
touristique) ainsi que de la recherche et de l’innovation. Finalement, la diplomatie sportive renforce 
la reconnaissance du sport catalan.

La Catalogne est, depuis longtemps, l’une des communautés autonomes qui a cru le plus aux 
actions de diplomatie publique et cela n’a jamais entraîné de conflit avec l’État. La loi catalane sur 
l’action extérieure ne concerne que la Catalogne et n’engage pas l’État en termes d’obligations 
internationales. Les actions extérieures du Gouvernement catalan ne sont, purement et simplement, 
que l’expression des intérêts et de la projection de la Catalogne à l’étranger, rien d’autre.

Il existe en Catalogne des structures d’action extérieure, mais cela ne comporte aucun engagement 
en termes d’obligations internationales. Citons, à ce titre, l’Institut Ramon Llull, qui, depuis 2002, 
mène des actions de promotion de la langue et de la culture catalane dans des universités étrangères 
et bénéficie du soutien du Gouvernement catalan, du Gouvernement des îles Baléares et de la 
mairie de Barcelone. Un autre exemple est celui de l’Agence pour la compétitivité des entreprises, 
qui a été créée en 2008 par le Gouvernement catalan et se charge depuis lors de la promotion de 
l’innovation ainsi que de la rationalisation des entreprises catalanes au niveau international. Tous 
ces cas constituent des antécédents bel et bien présents, qui sont nés en marge de toute prévision 
statutaire sans que, pour autant, personne n’ait jamais eu l’idée de contester leur légalité ou leur 
constitutionnalité.
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Le Tribunal constitutionnel a annulé tout ce que la loi catalane sur l’action extérieure avait prévu en 
matière de diplomatie publique parce que, selon lui, la « diplomatie publique » équivaut à des « relations 
diplomatiques », au sens conventionnel de cette expression. Il estime que les destinataires de la 
diplomatie publique peuvent être des États ou des organisations internationales, c’est-à-dire des sujets 
du droit international, et que cela implique une interférence en matière de jus legationis, c’est-à-dire 
une interférence dans l’une des compétences exclusives de l’État. Il omet donc la possibilité que les 
acteurs privés puissent être les destinataires de cette diplomatie.

Or, la diplomatie publique n’est pas l´établissement de relations diplomatiques avec d’autres sujets 
du droit international, mais la capacité d’un acteur international à exercer son influence sur d’autres 
acteurs internationaux, voire de les persuader. Elle n’entend pas créer d’obligations juridiques et ne 
concerne pas exclusivement des sujets du droit international. La Catalogne est un acteur international 
bien qu’elle ne soit pas un sujet du droit international, comme le sont le Congrès espagnol, les forces 
armées, le Tribunal constitutionnel lui-même et les municipalités… Ceux-ci sont tous des acteurs qui 
interagissent au niveau international et ils doivent pouvoir le faire sans que cela ne soit considéré 
comme une invasion des compétences exclusives de l’État. Le ministère espagnol des Affaires 
étrangères lui-même définit la diplomatie publique comme « la capacité de communiquer et de tisser 
des alliances pour, en définitive, gagner en influence sur la scène mondiale ». 

Le jugement du Tribunal constitutionnel a été rendu avec le vote particulier de trois magistrats de l’aile 
progressiste, tel le juge Ríos, qui considèrent que « diplomatie publique » et « relations diplomatiques 
» ne sont pas équivalentes. Ce magistrat fait référence à un nouveau concept : à son avis, la diplomatie 
publique peut être comparée au concept de paradiplomatie mondiale, ou protodiplomatie, mise en 
œuvre par des acteurs qui ne sont pas des sujets du droit international.

La diplomatie publique comprend des contacts politiques et administratifs établis par des acteurs 
internationaux (étatique, non étatique et infraétatique), comme la Catalogne, dans le but de favoriser 
leurs propres intérêts. La paradiplomatie – ou relations internationales menées par des acteurs non 
étatiques afin de promouvoir leurs intérêts – n’entend pas créer des obligations internationales 
s’inscrivant dans le cadre des compétences de l’État. Elle ne fait que promouvoir et défendre des 
intérêts politiques, culturels ou économiques et, par conséquent, ne peut pas être définie en tant que 
« relation diplomatique ».

Il est difficile de comprendre l’équivalence faite par le Tribunal constitutionnel, car la mise en œuvre 
de la diplomatie publique prévue par la loi catalane sur l’action extérieure n’est autre que la mise en 
œuvre de l’article 200 du Statut d’autonomie et n’entre pas en contradiction avec les dispositions 
relatives à la compétence exclusive de l’État de l’article 149.1.3 de la Constitution espagnole. Tout 
cela semblerait plutôt entrer dans le cadre de la tendance actuelle suivie par l’État et le Tribunal 
constitutionnel, qui vise à poser de nouvelles limites et de nouvelles conditions à la projection 
extérieure des compétences et des intérêts des communautés autonomes.

 Nouvelles tendances en diplomatie publique    
Corneliu Bjola, professeur associé en Études diplomatiques et chef du groupe de recherche en 
Diplomatie numérique à l’Université d’Oxford

Pour comprendre la diplomatie numérique et en extraire les aspects les plus positifs, il faut signaler 
deux moments historiques récents au cours desquels les technologies numériques ont joué un rôle-
clé. D’abord, en 2010, au début du printemps arabe : l’immolation par le feu de Mohamed Bouazizi 
devant l’ambassade turque. Cet évènement a été le catalyseur de la révolution tunisienne et du 
printemps arabe contre les régimes autocratiques. Ensuite, le référendum du Brexit (en juin 2016) 
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et les élections aux États-Unis (en novembre 2016) ont montré que les technologies numériques ont 
aussi leur face obscure.

Il est évident que la transformation, ou révolution, numérique a touché la diplomatie et les affaires 
publiques, tout comme elle a donné de l’impulsion aux processus de démocratisation ou au 
mouvement féministe, mais il est vrai aussi qu’elle a renforcé les inégalités sociales. La transformation 
est si grande que, souvent, on a du mal à savoir ce qui se passe exactement ou quels sont l’impact et 
la dimension réels du phénomène. Comment s’y prennent les nouvelles technologies pour stimuler 
la diplomatie publique et quels dangers comportent-elles ?

Com l’a affirmé la revue The Economist, il y a quelques années, les données sont le nouveau carburant 
et ont certains attributs. L’abondance des données est un fait qui définit le contexte actuel. Une part 
de la transformation numérique est liée à la technologie 3G, bien que l’ère de la technologie 5G 
arrive à grands pas. Cela signifie qu’un utilisateur moyen, qui consomme environ 3 gigas par mois 
actuellement, en consommera 90 en 2025. C’est énorme, et ce que l’on voit maintenant n’est que la 
pointe de l’iceberg.

Nous produisons et consommons plus de données que jamais auparavant. Ce fait est, sans aucun 
doute, un des effets de la transformation numérique. L’ancien PDG de Google, Eric Smith, a déclaré 
que tous les deux jours, nous produisons une quantité d’informations équivalente à celle engendrée 
jusqu’en 2003. Cette profusion d’informations doit être gérée et contrôlée. Non seulement les 
données sont produites en grande quantité, mais elles le sont – et sont consommées – à toute 
vitesse. En 2018, un adulte occidental d’âge moyen passait 24 heures par semaine en ligne, soit deux 
fois plus qu’en 2010. La majorité des gens ne lit que 28 % d’un article, c’est-à-dire, le premier et le 
second paragraphe d’un article, en raison de l’excès d’informations transmises. La population actuelle 
consomme cinq fois plus d’informations qu’en 1985 et cela équivaut à la lecture inconsciente d’un 
livre par jour.

L’élément-clé est comment faire face à cette nouvelle réalité. Certains misent sur des solutions de 
type visuel. Comment la société s’adapte-t-elle à cette prépondérance des éléments visuels ? Le 
fait est que les images, ou autres éléments liés à celles-ci, comme les transitions dans les vidéoclips, 
sont de plus en plus habituels. D’autres misent sur le rôle-clé des émotions dans l’environnement 
numérique. Le sentiment qui voyage le plus rapidement sur la toile est la colère, laquelle devient 
souvent virale, gagnant de vitesse la joie, la surprise ou tout autre sentiment positif. Il s’agit là d’une 
réaction intéressante par rapport au type d’informations présenté. Le milieu devient plus sensible 
aux stimuli cognitifs. Du fait de la surcharge informationnelle, l’être humain devient de plus en plus 
dépendant des données. La problématique réside dans la qualité de ces nouveaux flux d’informations.

La planification stratégique a été le noyau dur de la diplomatie publique et cela est toujours vrai à 
l’heure actuelle. D’aucuns suggèrent, cependant, que dans un contexte aussi changeant et volatil que 
l’actuel, il conviendrait de travailler pour chercher ou créer des opportunités. Ce serait une solution 
efficace pour faire face à la nature changeante du contexte numérique.  

Quelles sont les tendances que la technologie numérique a fait surgir ou fera surgir prochainement 
dans le domaine de la diplomatie publique ?

1.  Le flux d’informations voyage normalement d’un acteur vers un utilisateur ou un public. 
C’est un aspect que partage la diplomatie publique traditionnelle. Dans l’environnement 
numérique, par contre, l’information est transmise par une multitude de personnes à 
une autre multitude, une tendance que l’on appelle le modèle spaghetti. Il faut se pencher 
sur la façon dont les cadres apparaissent et se connectent entre eux, c’est-à-dire prêter 
attention aux flux d’informations. 
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2. Les institutions gouvernementales n’ont plus de crédibilité à cause de leur couleur, de 
la propagande qu’elles émettent et des relations qu’ils établissent. Elles devront trouver 
comment faire face à cette perte de crédibilité dans le forum numérique. De nos jours, 
la crédibilité s’évalue à partir de thèmes spécifiques. Au sein de votre diaspora, qui est 
important… dans cette communauté particulière… sur ce thème particulier ?

3. En termes de temps, l’impact est censé fonctionner à court terme parce que 
les gouvernements veulent des résultats immédiats pour recevoir un retour sur 
investissements. Malgré tout, on a vu que la planification stratégique fonctionne mieux 
avec des campagnes à long terme. Le monde évolue en fonction des intérêts personnels 
alors que ce qu’il faut faire est de donner une réponse aux messages collectifs.

La diplomatie numérique permet de joindre des millions de personnes en temps réel et de mesurer 
l’impact de cette action. Les efforts doivent être axés sur la façon dont cette influence peut devenir 
tangible, hors du monde virtuel, et engendrer des résultats. Quand on parle de nouvelles tendances, 
il faut le faire en tenant compte de la dynamique changeante de l’environnement numérique. Il faut 
se pencher sur le nouveau flux d’informations qui va d’une multitude de personnes vers une autre 
multitude, détecter qui est crédible, considérer l’échelle temporaire et, le plus important, ne jamais 
perdre de vue l’objectif, qui est de transformer l’influence numérique en analogique.

 Le modele de la Commission européenne 
Manel Camós, fonctionnaire retraité de la Commission européenne

L’Union européenne (UE) est une puissance associée au pouvoir de persuasion, ou soft power en anglais, 
c’est-à-dire la capacité d’attirer et d’exercer une influence directe par la mobilisation de ressources 
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comme la culture, les principes, les stratégies, la politique extérieure et les institutions. Dans le cas de 
l’UE, la capacité d’attraction et d’influence est le fruit de l’essor de son action extérieure depuis sa 
création jusqu’à nos jours. 

Dans les années quatre-vingt, l’action extérieure se réduisait à la coopération au développement des pays 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, c’est-à-dire des anciennes colonies de certains États membres 
de l’Union. C’est à cette époque que furent conclus les premiers accords commerciaux avec ces pays, 
assortis d’un système d’aides économiques visant à éradiquer la pauvreté. C’est aussi à cette époque que 
furent signés quelques accords avec des pays tiers en matière d’énergie et de recherche, sans grande 
portée toutefois, alors que, de nos jours, la transition énergétique et la lutte contre le changement 
climatique sont devenues essentielles dans l’agenda européen. Durant cette période, l’Union n’avait 
pratiquement aucune délégation extérieure. Par exemple, en 1987, il n’existait qu’un seul bureau pour 
toute l’Amérique latine alors, qu’actuellement, 18 bureaux prennent en charge le déploiement de l’action 
extérieure dans cette partie du globe.

C’est aussi en 1987 que les premières clauses relatives à la démocratie et au respect des droits de 
l’homme ont été établies, puis qu’a été créé le service d’Aide humanitaire, qui disposait alors de 1 % du 
budget général de la Commission européenne, un budget qui n’a cessé de croître pour atteindre les 800 
millions d’euros en 1994.

Le premier accord commercial signé par l’UE dans lequel les droits de l’homme sont protégés est la 
Convention de Lomé IV (dans son article 5) passée avec les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
en 1989. La clause démocratique en tant que telle est appliquée pour la première fois dans l’Accord 
de coopération avec l’Argentine en 1991. Depuis 1996, l’Europe a étendu son application à tous les 
accords signés avec des pays tiers, pourvu qu’ils concernent des sujets d’ordre général, jamais des sujets 
spécifiques. C’est de cette façon qu’a été établi pour la première fois un lien dépourvu d’ambigüité entre 
relations extérieures et droits de l’homme et que cet élément est devenu fondamental dans l’énoncé des 
traités qui engagent l’UE.

Le Traité de Lisbonne de 2007 consolide la position du haut représentant de l’UE pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité. De 1999 à 2009, ce poste a été occupé par l’Espagnol Javier Solana. 
Les valeurs que l’Union entend diffuser hors de ses frontières sont exposées dans ce traité : « L’Union 
est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, d’égalité, de l’État 
de droit, ainsi que de respect des droits de l’homme, y compris des droits des personnes appartenant 
à des minorités. Ces valeurs sont communes aux États membres dans une société caractérisée par le 
pluralisme, la non-discrimination, la tolérance, la justice, la solidarité et l’égalité entre les femmes et les 
hommes. »

L’année 2010 voit la création du Service européen pour l’action extérieure (SEAE), organisme distinct 
de la Commission européenne. Le SEAE assume la coordination des services diplomatiques des États 
membres et tente de mener une politique extérieure de l’Union européenne, avec des succès et des 
échecs. Par ailleurs, il est normal que certains États membres aient maintenu leurs ambassades à travers 
le monde avec conviction, une présence forte et une intense activité.  Cela étant, d’autres États membres 
ont fermé leurs ambassades et ont transféré leurs diplomates dans l’ambassade de l’Union européenne. 
Le SEAE aide le haut représentant en matière de politique extérieure et de sécurité de l’Union, assure la 
gestion des relations diplomatiques et travaille en étroite collaboration avec les services diplomatiques 
nationaux. Le haut représentant est en même temps le vice-président de l’UE et préside toutes les 
réunions des ministres des Affaires étrangères, de la Défense et du Développement. Il faut tenir compte 
de la relation de dépendance qui existe entre le SEAE et la Commission européenne car, en fin de compte, 
c’est elle, en tant qu’organe exécutif, qui fixe les directrices générales de la politique européenne.

Une caractéristique des relations extérieures de l’UE est l’accent mis sur la protection des droits de 
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l’homme et la clause relative à la démocratie appliquée dans les relations avec les pays tiers. En ce 
qui concerne les droits de l’homme, le traité de l’Union européenne contient différents articles qui 
déclarent que le respect de ces droits est une valeur fondamentale de l’UE. Il y a aussi un mandat 
relatif à leur protection et à leur promotion dans les relations avec le reste du monde.

À l’heure actuelle, grâce à sa stratégie extérieure, l’Union européenne vise la création d’opportunités 
d’emploi, la promotion de sociétés inclusives et la protection des droits de l’homme. Elle veille à la 
consolidation de la paix et à la résilience des États et des sociétés européennes ainsi que de celles 
de son voisinage en exerçant le soft power (pouvoir de convaincre). Le Service d’action extérieure 
encourage et soutient les régions du monde, même les plus divisées, non seulement aux fins 
d’exporter le modèle démocratique et ses valeurs, mais aussi aux fins de partage des expériences 
régionales et d’inspiration réciproque.

L’UE évolue et arrive, en général, à ses fins dans les délais qu’elle s’est fixée. Des changements 
remarquables se sont produits dans les relations extérieures, bien qu’ils soient encore insuffisants. 
Quand un évènement important se produit dans le monde, l’UE est celle qui apporte le plus, 
financièrement parlant, malheureusement, elle n’est pas écoutée et ne joue pas un rôle prépondérant 
sur la scène internationale. Ce sont souvent des États membres bien précis qui sont écoutés, non pas 
l’Union en tant que telle. Cela étant, l’Union européenne a réussi à diffuser la culture interne des 
institutions européennes, qui se caractérisent par la paix, le dialogue, l’engagement, l’acceptation 
des différences et la conviction que l’on peut trouver des solutions en dialoguant. Toutes ces 
caractéristiques, dont est imprégnée l’UE, ont été intégrées dans les relations extérieures, tant à 
l’échelle bilatérale que dans le cadre des forums internationaux.

La promotion et la défense des droits, la démocratie et la bonne gouvernance, le caractère indivisible 
et universel des droits de l’homme sont autant de valeurs qui caractérisent l’action extérieure de 
l’UE. Certes, l’Europe traverse actuellement une étape difficile et différentes menaces internes et 
externes planent, comme le Brexit ou la crise migratoire ou encore le fait que l’Union perd de son 
poids dans un monde globalisé face à la croissance exponentielle d’économies comme celle de la 
Chine ou de l’Inde. En dépit de tout cela, l’UE continue d’avoir un grand pouvoir d’influence, qui se 
traduit dans le type de relations qu’elle établit avec les pays tiers et le respect des valeurs évoquées 
dans les lignes précédentes.

La politique extérieure de l’Union européenne consiste, majoritairement, en des propositions bien 
intentionnées, mais qui manquent de substance pour deux raisons principales. Premièrement, 
elle est limitée par l e manque de compétences et de ressources et par le fait d’avoir à prendre la 
décision, toujours difficile, de quand employer la force. Et deuxièmement, même si le SEAE avait 
les compétences nécessaires, il entrerait constamment en conflit avec les points de vue, pluriels et 
hétérogènes, des États membres.

Grâce à la diplomatie et à l’action extérieure, l’Union européenne, non seulement veille sur la sécurité 
de ses citoyens mais, en outre, dans une mesure plus ou moins grande et grâce à la coopération 
au développement, elle contribue à l’essor des valeurs démocratiques et du respect des droits de 
l’homme dans tous les coins du monde où elle est présente par l’intermédiaire de ses délégations 
et de ses bureaux. Finalement, l’action extérieure sert de cadre d’intervention pour les 27 États 
membres.

Pedro Serrano de Haro, le « numéro deux » de l’action extérieure de l’UE a fait une bonne synthèse 
de ce que représentent les relations extérieures de l’Union lors d’un entretien récent : « L’UE est un 
grand pilier des relations internationales, car la politique extérieure commune est plus cohérente 
et efficace que jamais auparavant. Il existe plus de 140 représentations de l’UE dans le monde et 
nous sommes l’un des principaux acteurs en termes de coordination de positions dans l’espace 
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international et l’un des principaux appuis du multilatéralisme. Nous disposons du pouvoir le plus 
grand au monde en matière de projection de la coopération au développement et nous sommes 
l’acteur humanitaire le plus important de la planète. Nous sommes intervenus dans 16 opérations 
de gestion de crise (à travers le monde), 6 d’entre elles, militaires et 2 navales. Tout cela ne peut pas 
être pris en charge par les États membres individuellement. Quel que soit le point de vue d’où l’on se 
place, l’UE est l’un des premiers partenaires au niveau international. »
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 Diplomatie sportive  
Jordi Calsamiglia, membre du Comité de Direction du FC Barcelone

Le Futbol Club Barcelone est plus qu’un club. Ce n’est pas une phrase toute faite, mais une réalité. Si une 
personne qui voyage à travers le monde dit qu’elle est originaire de Barcelone, la première chose dont 
on lui parle c’est du Barça. Mais pourquoi l’image projetée par le FC Barcelone à l’échelle internationale 
arrive-t-elle plus loin que celle d’autres clubs ? Cela est dû à plusieurs raisons.

D’abord, le FC Barcelone est un club pluridisciplinaire (football, handball, hockey sur patins, etc.) et 
compte des équipes masculines et féminines. Il a son propre centre de formation, la Masia, un signe 
fort de son identité. De plus, la Fondation FC Barcelone, présente à travers le monde, met en œuvre de 
nombreux programmes d’activités. Et finalement, son histoire liée à l’histoire du pays fait du Barça un 
club engagé en faveur de la culture et en phase avec le caractère catalan. C’est pour toutes ces raisons 
que l’on peut affirmer que le Barça est un instrument permanent de diplomatie sportive.

Ce n’est pas hasard si, lorsque les gens évoquent le Barça, ils évoquent aussi des valeurs. Il s’agit sans 
doute d’un concept fort utilisé, mais qui continue à fonctionner pour influer sur le public. Les footballeurs 
qui se forment à la Masia reçoivent une éducation et des valeurs qui leur permettent de devenir bien 
plus que de simples sportifs. C’est aussi pour cela que le club suscite autant de respect.

Le lien entre le club, ses valeurs, ses traditions et la Catalogne/la société catalane est évident et remonte 
loin. Le FC Barcelone met tout en œuvre pour, au moyen de la diplomatie publique, diffuser tout cela 
à l’étranger. Il sait faire en sorte de collaborer avec d’autres organismes pour organiser avec eux des 
activités de promotion de la culture catalane, assister à des salons, à des tables rondes, à des remises 
de prix, etc… Il sait, de même, tirer parti des déplacements à travers le globe de l’équipe de football de 
première division.

Le FC Barcelone collabore habituellement avec d’autres entités de natures diverses et signe, pour 
ce faire, des conventions mettant en évidence son engagement. Un bon exemple à cet égard est la 
convention signée entre le Barça et Omnium Cultural, où il est écrit : « Nous nous engageons à apporter 
notre soutien à des initiatives mises en œuvre par la société civile et certaines institutions en faveur de 
la langue et de la culture catalane, tant en Catalogne qu’à l’étranger, et d’en faire la diffusion dans les 
médias et les réseaux sociaux, sur Internet et les écrans installés dans les terrains de jeu. Nous nous 
engageons à donner notre soutien aux associations œuvrant en faveur du droit à décider du peuple 
catalan et à soutenir les citoyens dans l’exercice de la décision qu’ils prendront. » Avec de tels accords et 
de telles activités, la diplomatie publique dépasse largement les frontières du sport à proprement parler.

La loge du Camp Nou est un espace permanent de diplomatie publique où assistent souvent des 
personnalités du monde entier ouvrant des perspectives de dialogue et de collaboration. De ces 
conversations, naissent souvent des idées sur la façon de promouvoir la culture catalane. Le Barça 
interagit également avec les consuls qui résident à Barcelone en organisant soit des journées destinées 
à découvrir comment devenir plus présent dans les pays que ces personnalités représentent, soit des 
réunions occasionnelles pour trouver des espaces de coopération.

La Fondation FC Barcelone a grandi de façon exponentielle ces dernières années. Elle entreprend, 
entre autres, des actions d’aide aux réfugiés ou de lutte contre le bullying. Ce sont des programmes de 

5. Modèles de diplomatie publique sectorielle
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grande envergure adressés à plus de 16 000 enfants du monde entier. À l’heure actuelle, la Fondation 
FC Barcelone est présente en Grèce, au Liban et en Italie, des pays où des activités sont organisées 
dans les camps de réfugiés, projetant indirectement l’image du club, de la culture catalane et de leurs 
valeurs.

La Confédération mondiale des associations de supporteurs compte 1 500 associations, dont plus de 
150 sont établies à l’étranger. Ces associations jouent le rôle d’ambassadeurs, car, pour obtenir le titre 
d’association officielle du club il faut remplir un ensemble de conditions, par exemple disposer d’un 
local et assurer des activités. Il s’agit donc d’un réseau à fort potentiel.

Et pour conclure, le FC Barcelone compte 300 millions de fans sur Facebook, reflet de l’importance de 
son influence sur les réseaux sociaux à l’échelle mondiale. Le club est conscient de tout cela et, bien sûr, 
tente d’en tirer le meilleur parti.

 Diplomatie numérique  
Juan Luís Manfredi, professeur titulaire en journalisme, Université de Castilla – La Mancha

Les principaux acteurs de la transformation numérique actuelle sont Amazon, Facebook, Apple et 
Google, qui, il va sans dire, changeront la façon dont nous comprenons les choses. Cela n’implique pas 
la fin de la diplomatie, mais celle de la façon dont nous l’entendons et dont nous l’exerçons. De nos jours, 
la diplomatie est devenue plus complexe étant donné l’émergence de nouveaux acteurs, éléments et 
concepts. Les experts tentent de juxtaposer des adjectifs à ce terme, ce qui a donné naissance à de 
nouveaux concepts de diplomatie. Mais nous aurons beau la qualifier avec des adjectifs différents, la 
diplomatie restera l’art ou la science de conduire les relations internationales.

La transformation numérique présente divers problèmes. Autrefois, il était facile d’identifier les 
différents acteurs diplomatiques. Tous les problèmes étaient délimités raisonnablement grâce aux 
frontières. Maintenant, avec davantage d’institutions, d’acteurs et d’intérêts enchevêtrés, il faut 
exercer la diplomatie publique d’une autre manière.

Dans le champ spécifique de la diplomatie numérique, il y aura des changements dans quatre domaines :

1. Épistémologie ou théorie de la connaissance :   
Des changements dans la façon de produire les normes et dans la participation citoyenne. 
Un bon exemple pour illustrer ces changements est la marche des femmes à Washington 
le 21 janvier 2017. Cette concentration a été organisée par les réseaux sociaux quelques 
heures après l’investiture du président Donald Trump. Mais comment acquérir cette 
connaissance ?

2. Économie  
La transformation de l’énergie sera essentielle dans les années à venir. Le fait que l’Arctique 
soit navigable aura un impact important sur les routes commerciales telles que nous les 
connaissons aujourd’hui. Dans ce contexte, de nouvelles sources d’énergie feront leur 
apparition et nous verrons comment le pouvoir sera réparti suite à tous ces changements.

3. Experts:
C’est la fin des experts, puisque nous ne croyons plus personne, et encore moins les 
gouvernements. Nous parlons du désordre informationnel, qui cherche à ce que nous 
soyons incapables de distinguer le vrai du faux. Les informations biaisées jouent aussi un 
rôle important, car nous déformons tous la réalité en croyant que nous avons raison et que 
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les autres ont tort. Selon une enquête récente, sept (7) Américains sur dix (10) disent ne pas 
consommer de fausses nouvelles, par contre, les trois restants le font.

4. Éthique: 
Existe-t-il une nouvelle propagande ou n’est-elle pas si nouvelle que cela ? 
Les Russes disent qu’ils ne font pas de propagande, qu’ils ne font que diffuser des 
informations, et que ce sont les USA qui font de la propagande.

Pendant de nombreuses années, en Espagne, il n’y avait pas d’instrument de diplomatie publique et, 
d’un seul coup, plusieurs ont été créés comme la « marque Espagne » et la direction générale.

D’abord, la diplomatie numérique était plutôt considérée comme un service aux médias ou, pour le 
moins, une partie de la diplomatie publique était adressée aux médias. Puis, peu à peu, la diplomatie 
numérique a évolué vers un autre type de services adressés aux citoyens. Ces services ont un lien avec 
les journalistes, mais aussi avec la gestion des risques. À partir de 2012, les diplomates ont commencé 
à recevoir une formation dans cet esprit pour apprendre comment le monde numérique transforme la 
diplomatie. Cette orientation vers le service a été lancée en 2012 en mettant l’accent sur l’interaction 
avec d’autres parties prenantes (stakeholders en anglais) et institutions multilatérales. Le but était de 
faire de l’Espagne un partenaire fiable et crédible dans le contexte de la crise économique.

En 2017, le ministère espagnol des Affaires étrangères s’est posé la question de savoir comment 
gérer cette transformation de façon stratégique. On comptait déjà plus de 250 comptes d’ambassades 
espagnoles dans le monde, alors un problème classique en diplomatie publique est apparu : la tension 
entre le centre et la périphérie. Fallait-il attendre les ordres de Madrid ou réagir en toute indépendance 
devant certaines crises ? Le problème est que la distribution hiérarchique propre à la diplomatie 
classique ne fonctionne pas très bien dans un environnement numérique.

Différents services furent créés par pays, intérêts, langues ou institutions multilatérales pour que ces 
groupes aient plus d’autonomie et puissent créer une politique liée à la communication numérique. 
Cette nouvelle organisation a fait augmenter le public, le nombre d’utilisateurs ayant doublé et toutes 
les missions espagnoles ayant pu être couvertes. On a résolu du même coup les problèmes d’utilisation 
personnelle du compte et réussi à unifier l’image du service diplomatique espagnol à l’étranger.

En 2017, tous les sites web ont été actualisés tandis qu’un instrument de recherche ou atlas des 
ambassades et des consulats était créé pour faciliter aux citoyens l’accès aux informations. On a aussi 
créé un manuel pour orienter le contenu de l’activité en réseau et  pour que la diplomatie ne devienne 
pas personnelle tout en mettant l’accent sur le travail que fait l’ambassade pour les citoyens.

 Diplomatie économique 
Teresa Navarro, directrice générale de FemCAT

La diplomatie, ce n’est pas expliquer des histoires, c’est vivre ces histoires et faire en sorte qu’elles soient 
vécues. Tel est l’avis de FemCAT, qui a traité ce thème dans le cadre d’évènements et de forums divers.

Pour FemCAT, il est important de vérifier s’il existe un rapport entre la compétitivité des entreprises 
et celle des territoires, la compétitivité d’un territoire pouvant être considérée comme l’ensemble des 
éléments de ce territoire qui décide les entreprises à s’y installer. Certains de ces éléments sont en lien 
avec les politiques publiques comme la sécurité juridique, un système transparent et des infrastructures 
appropriées. On peut aussi y inclure la qualité du système éducatif, les cadres des entreprises ayant des 
enfants en âge scolaire et l’entreprise requérant du personnel bien formé. Ensuite, viennent d’autres 
éléments qui ne dépendent pas uniquement des politiques publiques, comme le tissu entrepreneurial 
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des fournisseurs.

En définitive, nous sommes face à un cercle vertueux, car si les entreprises sont compétitives, le 
territoire finit par le devenir et attire plus d’investissements. Une politique entrepreneuriale qui 
fonctionne crée ce cercle vertueux de compétitivité des entreprises et du territoire. Par contre, sans 
une politique entrepreneuriale appropriée, la diplomatie économique pourrait devenir contraire aux 
intérêts du territoire.

Par conséquent, pour une bonne diplomatie économique, il faut un secteur entrepreneurial 
performant à même d’assurer un bon positionnement du territoire. Les responsables de la diplomatie 
entrepreneuriale sont, principalement, au nombre de trois :

1. Les éléments de promotion économique, comme ACCIÓ, qui se charge d’attirer l’investissement 
étranger en Catalogne et d’aider les entrepreneurs catalans à ouvrir des marchés à l’extérieur.

2.  Les organisations entrepreneuriales, qui, elles aussi, aident les entrepreneurs en matière 
d’internationalisation.

3. Les dirigeants d’entreprises eux-mêmes, qui sont souvent les mieux qualifiés pour rendre la 
diplomatie entrepreneuriale plus efficace

Pour renforcer ce cercle vertueux, il faut, de même, bien gérer la « marque du pays », les concepts 
associés à l’image d’un territoire. Le cas du Futbol Club Barcelone est un bon exemple de concept qui, 
à l’échelle mondiale, est rapidement associé à Barcelone. Les images qui viennent à l’esprit lorsque 
l’on pense à un territoire ou à une ville influent sur le comportement de chaque individu, acteur ou 
entreprise. C’est pour cette raison que la majorité des territoires fait une gestion active de sa marque.

Cette gestion n’est pas facile parce qu’il faut à la fois écouter et prendre en compte tous ceux qui, le 
jour venu, devront la défendre. Il faut que la marque soit à la fois authentique et transversale, car elle 
doit servir à attirer les touristes, mais aussi les investisseurs ou les acheteurs. Quand vous avez bien 
travaillé votre marque, tout un ensemble d’instruments s’offre automatiquement à vous.

Les agences de promotion économiques comme ACCIÓ aident à apporter de la cohérence à la facette 
économique de la marque. Elles renforcent la crédibilité des entreprises et du territoire d’où celles-ci 
proviennent. Pour l’entrepreneur individuel, il est beaucoup plus facile de vendre un produit s’il dispose 
d’éléments et de ressources qui fonctionnent bien et le soutiennent. 

En définitive, la diplomatie entrepreneuriale est un processus lent, il faut la travailler au quotidien, avec 
chaque bordereau de livraison, chaque client. Elle ne fonctionne que si le cercle vertueux entreprise-
territoire se met en place. Elle est menée tant par les institutions de promotion économique que par 
les organisations entrepreneuriales et les entreprises particulières et elle se voit renforcée si l’on gère 
activement la marque du territoire.

 Diplomatie culturelle  
Àlex Hinojo, coordinateur numérique à l’Institut Ramon Llull

Au fil de l’histoire, la culture a été utilisée par les institutions et par les citoyens comme voie d’entente 
et de compréhension. Souvent, la culture et la diplomatie culturelle permettent de gérer la complexité.

Pendant le franquisme, Òmnium Cultural a soutenu des activités culturelles visant à donner de l’élan 
à la catalanité. Hollywood a tenté de vendre le mode de vie américain via la culture et le cinéma. Ou, 
pour donner un exemple plus actuel, Harry Potter a fait plus pour la diplomatie culturelle du Royaume-
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Uni que des années de travail du British Council. En Catalogne, le produit culturel qui a eu le plus 
d’impact à l’internationale au cours des dernières années est la série Merlí, dont le succès est énorme 
en Amérique latine.

L’Institut Ramon Llull a été créé à des fins de promotion culturelle et est divisé en trois grands domaines 
: le domaine langues et universités, qui se charge des cours de catalan dans les universités du monde 
entier ; le domaine littérature qui promeut la connaissance de la littérature catalane et le domaine 
création dédié à l’art en général.

Il faut savoir, cependant, que la transformation numérique permet aux auteurs et aux artistes de 
disposer dorénavant de leurs propres circuits de promotion et qu’il est difficile de se démarquer 
dans un écosystème où le nombre d’intermédiaires va se réduisant. L’augmentation du volume des 
données ainsi que la vitesse impactent la production des contenus. Les analystes de données sont très 
recherchés actuellement, mais n’oublions pas les Humanités, car n’appréhender le monde qu’au travers 
de la perspective numérique est une erreur. Les deux perspectives sont nécessaires pour comprendre 
le monde, d’où la nécessité de la promotion culturelle.

Le nombre de circuits que l’humanité utilise pour entrer en relation s’est considérablement réduit. La 
majorité dépend d’un petit nombre d’entreprises ayant toutes la même vision et pouvant décider si votre 
point de vue est, oui ou non, accepté. Par exemple, Tripadvisor, le site des avis concernant les restaurants 
n’accepte aucun texte en catalan, entravant ainsi la mise en valeur de notre culture et aussi sa diffusion.

La culture permet d’apporter des nuances, mais, sur ces plateformes, tout va si vite qu’il est 
problématique d’y intégrer de la richesse et de la diversité culturelles. Il est difficile de préserver la 
culture dans un environnement où les plateformes d’opinions se multiplient, mais où il est interdit de 
parler en catalan, comme sur Amazon Echo ou Siri. Il faut travailler pour faire reconnaître la diversité 
culturelle dans un environnement technologique géré par des entreprises dont les intérêts sont 
essentiellement économiques.
Les citoyens doivent faire partie de la solution. La société catalane, avec sa longue tradition de civisme, 

- 26 -



Le
 rô

le
 d

e 
la

 d
ip

lo
m

ati
e 

pu
bl

iq
ue

 à
 l’è

re
 n

um
ér

iq
ue

M
o

d
èl

es
 c

o
m

pa
ra

ti
fs

cohabite depuis des années avec différentes hégémonies culturelles. Cela est un problème que 
d’autres États n’avaient pas connu jusqu’à maintenant en raison de la rigidité de leurs frontières. Mais 
le contexte a changé dans notre monde globalisé. La société catalane, elle, sort du lot parce qu’elle sait 
s’organiser et gérer la diglossie. Dans un environnement où les régions sont de plus en plus mises en 
valeur, cette qualité serait notre savoir-faire particulier. Le catalan est la « grande sœur » des « petites » 
langues, un modèle à suivre pour de nombreuses langues minoritaires. 

La société civile catalane est, par tradition, active. Elle a mis en œuvre toutes sortes d’activités pour 
relever les défis technologiques qui lui sont posés et préserver sa culture. Savoir s’adapter aux nouvelles 
réalités est, précisément, la seule solution pour continuer à se démarquer dans l’écosystème actuel.

 Diplomatie scientifique et technologique  
Alexis Roig, directeur général de Scitech Diplohub

Nous parlons de diplomatie scientifique, technologique ou universitaire, mais toutes ces expressions 
sont des synonymes ou sous-groupes de la diplomatie scientifique qui englobe toutes les collaborations 
de nature scientifique, technologique et universitaire des pays, villes, régions ou sociétés dont l’objectif 
est de faire face à des enjeux partagés et de construire des ponts et des partenariats internationaux 
solides.

La définition la plus détaillée de « diplomatie scientifique » est celle qu’a établie la British Royal Society, 
en 2010, identifiant trois branches interconnectées :

1. Diplomatie pour la science :   
Elle fait référence à la façon dont les relations diplomatiques classiques et les collaborations 
entre ministères des Affaires étrangères des différents pays facilitent et améliorent les échanges 
scientifiques (programmes de mobilité des étudiants, programmes de recherche). 

2. Sciences pour la diplomatie :  
Exercice de soft power à travers lequel les relations informelles peuvent aider à l’amélioration 
des relations entre acteurs géopolitiques. Les scientifiques, les chercheurs et professeurs 
universitaires, les ingénieurs ou les technologues collaborent au quotidien avec des collègues et 
des centres de recherche du monde entier pour faciliter une meilleure entente entre les pays. Un 
bon exemple de ce travail est l’arrimage des vaisseaux spatiaux Soyouz et Apollo dans l’espace 
en pleine Guerre froide, un progrès scientifique et technologique d’envergure pour l’humanité 
auquel ont collaboré deux puissances rivales. On pourrait aussi parler d’un évènement plus récent 
: l’accélérateur de particules qui se trouve en Jordanie et constitue un projet de collaboration 
entre différents pays du Moyen-Orient dont les relations diplomatiques sont très tendues, voire 
qui s’affrontent dans un conflit armé. En général, ces projets requièrent des infrastructures très 
onéreuses destinées à résoudre des problèmes mondiaux.

3. Science dans le cadre de la diplomatie :  
Utilisation de l’évidence scientifique et de la connaissance empirique pour passer des accords 
internationaux ou concevoir une stratégie d’action extérieure. Les États partagent des frontières et 
l’utilisation de ces territoires doit être réglementée, tous les évènements ayant des répercussions 
de l’autre côté de la frontière. Ces réglementations sont fixées soit en fonction des intérêts 
politiques, soit en tenant compte de la connaissance scientifique et en mesurant l’impact sur 
l’environnement, la société, etc.… L’Agenda 2030 des Nations unies est un bon exemple de science 
dans le cadre de la diplomatie, car, pour atteindre tous les objectifs de développement durable 
proposés, les connaissances scientifiques et technologiques sont nécessaires, mais pas seulement, 
la collaboration de nombreux pays l’est aussi.

On peut se demander si la diplomatie scientifique entre dans le cadre de la diplomatie publique. La 
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réponse est oui sans hésiter, bien qu’elle puisse aussi entrer dans le cadre du pouvoir dur, car, à l’heure 
actuelle, ce ne sont pas les militaires qui constituent une force, mais la possession d’instruments 
technologiques avancés, qu’il s’agisse de bombes atomiques ou de drones. Cela étant, la diplomatie 
scientifique est essentiellement de la diplomatie publique parce que les valeurs de la science sont 
intrinsèquement universelles, elle ne connaît rien à la politique, elle est transversale, transparente et 
favorise l’entente entre les pays.

En 2008, Barcelone est devenue la première ville au monde dotée d’une stratégie de diplomatie 
scientifique. Les géants technologiques et les villes sont des partenaires géopolitiques, qui doivent mettre 
en œuvre leurs propres stratégies pour attirer la création de connaissances et la richesse économique. 
Barcelone, par exemple, a tiré profit du réseau des relations institutionnelles internationales. En effet, 
parmi les villes qui ne sont pas capitales d’un État, elle occupe la quatrième place en tant que ville ayant 
la plus grande représentation consulaire au monde après New York, Hong Kong et Los Angeles.  

SciTech DiploHub entend mettre la diplomatie scientifique au service de l’action extérieure. C’est une 
organisation civile publique-privée à but non lucratif, qui travaille en collaboration avec des centres de 
recherche, des institutions et des fondations afin de déployer la stratégie de diplomatie scientifique de 
Barcelone – tout en représentant l’écosystème de connaissances et d’innovations à l’étranger – et faire 
de Barcelone un acteur géopolitique plus influent dans le monde.
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Il y a plus d’un an qu’a pris fin la mise en application de l’article 155 imposée par le Gouvernement 
espagnol, mais les dommages occasionnés par cette mesure se font toujours ressentir. Diplocat est 
un exemple éloquent des effets de ladite mesure et le Gouvernement catalan a toujours à l’esprit la 
tentative faite pour l’anéantir et la campagne de dénigrement dont il a été victime. Avec cette première 
activité ouverte au public, une nouvelle étape vient de s’ouvrir pour le consortium.

Durant cette nouvelle étape, le Diplocat doit continuer d’être un instrument au service du pays, non pas 
un instrument au service du Gouvernement, celui-ci disposant de son propre réseau de délégations qui 
couvrent le travail de représentation politique et institutionnelle nécessaire à Catalogne. Ce réseau de 
délégations est très vaste et le Gouvernement est décidé à le faire croître.

Diplocat, pour sa part, travaille pour la Catalogne en mettant en pratique la diplomatie publique, en 
collaboration avec les divers acteurs de la société qui ont une vocation internationale. Diplocat est un 
consortium transversal et diversifié qui connecte la Catalogne avec le monde et assure sa projection 
tout en formant la société civile en matière internationale.

Le ministère de l’Action extérieure du Gouvernement catalan est très heureux de pouvoir à nouveau 
disposer d’un outil comme celui-ci dans un monde où la diplomatie publique est de plus en plus 
nécessaire et présente en tant que complément de la diplomatie traditionnelle. Il faut poursuivre notre 
mission pour que la Catalogne devienne une référence mondiale dans les domaines économique, 
sportif, culturel et entrepreneurial. Diplocat est un bon instrument pour nous aider à atteindre cet 
objectif.

Mireia Borrell
Secrétaire chargée de l’Action extérieure et de l’Union européenne

6. Clôture
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Bienvenue
- Laura Foraster, secrétaire générale, Conseil de Diplomatie Publique de Catalogne –
   Diplocat  

Conférence inaugurale : le rôle de la diplomatie publique à l’ère numérique
- Nicholas J. Cull, professeur en Diplomatie publique et directeur du programme de
   master en Diplomatie publique, Université du Sud de la Californie (USC).

Pause

Meilleures pratiques en diplomatie publique  
Table ronde modérée par Teresa Turiera, journaliste.

- Diplomatie publique et communautés autonomes : Joan David Janer Torrens, 
   professeur titulaire en Droit international public, Université des îles Baléares. 
- Nouvelles tendances en diplomatie publique : Corneliu Bjola, professeur associé en 
   Études diplomatiques et chef du groupe de recherche en Diplomatie numérique, 
   Université d’Oxford.
- Le modèle de la Commission européenne :  Manel Camós, fonctionnaire retraité de la 
   Commission européenne.

Débat

Modèles sectoriels de diplomatie publique
Table ronde modérée par Laura Pous, journaliste, chef de Monde et Économie, Agence 
catalane des informations (ACN, sigles en catalan).

- Diplomatie sportive :  Jordi Calsamiglia, membre du Comité de direction du 
    FC Barcelone.
- Diplomatie numérique : Juan Luís Manfredi, professeur titulaire en Journalisme,      
    Université de Castilla - La Mancha.
- Diplomatie économique : Teresa Navarro, directrice générale, FemCAT.
- Diplomatie culturelle : Àlex Hinojo, Digital Officer,  Digital Officer, Institut Ramon Llull
- Diplomatie scientifique et technologique : Alexis Roig, Chief Executive Officer,   
   SciTech DiploHub.

Débat

Clôture

9.00h

9.30h

10.30h

11.00h

11.45h

12.15h

13.00h

14.00h

Organisation: Avec la collaboration de :

Annexe 1. Programme
LE RÔLE DE LA DIPLOMATIE PUBLIQUE À L’ÈRE NUMÉRIQUE 
Modèles comparatifs
Barcelone, 3 mai 2019
Ensemble moderniste Sant Pau. Salle Pau Gil– Rue Sant Antoni Maria Claret, 167, Barcelone

PROGRAMME # PublicDiplomacy
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   CORNELIU BJOLA 
PROFESSEUR ASSOCIÉ EN ÉTUDES DIPLOMATIQUES ET CHEF DU GROUPE DE 
RECHERCHE EN DIPLOMATIE NUMÉRIQUE, UNIVERSITÉ D’OXFORD

Corneliu Bjola est devenu docteur en Sciences politiques (Université de 
Toronto - 2007) après avoir été enseignant et chercheur dans les Universités 
de Mc Master et Toronto. Il a été research fellow (chargé de recherche) au 
Woodrow Wilson International Center for Scholars et visiting fellow (chercheur 
invité) à l’Académie australienne de la Défense (2012) et à l’Université des 
Affaires étrangères de la Chine (2016). 

Actuellement, les thèmes sur lesquels sont axées ses recherches sont l’impact 
de la technologie numérique sur le comportement de la diplomatie, notamment 
la communication stratégique et l’influence numérique ainsi que les théories 
et les méthodes destinées à contrer la désinformation et la propagande.

Il est auteur/éditeur de cinq ouvrages et coéditeur des volumes  Countering 
Online Propaganda and Extremism: The Dark Side of Digital Diplomacy (Routledge, 
forthcoming), i Digital Diplomacy: Theory and Practice (Routledge, 2015). Ses 
travaux ont été publiés dans les revues Global Affairs, European Journal of 
International Relations, International Negotiation, Review of International Studies, 
British Journal of Politics and International Relations, Global Policy, Journal of 
Global Ethics et The Hague Journal of Diplomacy.

Corneliu est, de même, coéditeur du livre New Diplomatic Studies (Routledge) 
et coéditeur en chef de la nouvelle revue Diplomacy and Foreign Policy. En 
2014, il a reçu le prixOxTALENT l’any 2014, octroyé par l’Oxford Committee 
on Teaching and Learning Enhanced with Technology, pour avoir amélioré 
l’apprentissage des étudiants en utilisant les applications des réseaux sociaux.

   MIREIA BORRELL
SECRÉTAIRE CHARGÉE DE L’ACTION EXTÉRIEURE ET DE L’UNION EUROPÉENNE DU 
MINISTÈRE DE L’ACTION EXTÉRIEURE, DES RELATIONS INSTITUTIONNELLES ET DE LA 
TRANSPARENCE DU GOUVERNEMENT CATALAN

Elle est née à Balaguer en 1985.

Elle est titulaire d’un doctorat en Économie politique européenne obtenu 
à l’European Institute de la London School of Economics (LSE). Elle a obtenu 
sa licence en économie à l’Université Pompeu Fabra (UPF) et son master en 
Économie politique européenne à l’European Institute de la LSE.

Avant d’assumer les fonctions de secrétaire chargée de l’Action extérieure 
et de l’Union européenne, elle a occupé le poste de directrice générale des 

Annexe 2. Participants 
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Relations extérieures. Auparavant, elle était professeur d’Économie politique 
européenne à la LES et donnait des cours sur l’économie politique des États-
providence européens et sur la représentation des intérêts et la politique 
économique en Europe. Elle a gagné le prix European Institute’s Class Teacher 
Award 2018.

Elle a aussi été chercheuse après-doctorat auprès de l’Université d’Oxford où 
elle a rejoint un programme du Royaume-Uni sur les politiques sociales pour 
les familles et a occupé le poste d’audit junior dans l’entreprise Ernst & Young 
à Barcelone. Elle a obtenu une bourse de la direction générale des Politiques 
internes du Parlement européen, (Comité de Développement régional). Elle a 
été conférencière invitée au Glasgow Economic Forum 2018.

Elle est éditrice et collabore à la revue numérique d’affaires économiques et 
sociales Ekonomicus. De même, elle est l’auteure et la co-auteure de plusieurs 
ouvrages sur l’économie sociale, la santé publique, le bien-être, la famille et le 
commerce.

Elle parle le catalan, l’espagnol, l’anglais et le français.

   JORDI CALSAMIGLIA
MEMBRE DU COMITÉ DE DIRECTION DU FC BARCELONE

Jordi Calsamiglia (Barcelone, 19 juin 1959) est avocat et associé du Cabinet 
Calsamiglia.

Il est expert en responsabilité civile, en droit des assurances, en propriété 
intellectuelle et en droit du sport. Il a été le président de la Commission des 
avocats experts en responsabilité civile et en assurance (2014-2018) et de la 
Commission de la Propriété intellectuelle du Barreau de Barcelone (1992-
1996).

Il travaille aussi pour le domaine éditorial en tant qu’avocat de l’Association 
professionnelle des éditeurs de Catalogne (depuis 1983) et de la Cambra del 
llibre (association de professionnels de l’édition dont l’objectif est la promotion 
de ce secteur et la défense de ses intérêts). Il a été conseiller de la Fédération 
catalane du tennis pendant 20 ans et de la Fédération catalane du golf pendant 
8 ans. 

Il a occupé le poste de coordinateur des services juridiques du FC Barcelone de 
2010 à 2015. Après les élections du 18 juillet 2015, il est devenu membre du 
Comité de direction du FC Barcelone et a été nommé secrétaire dudit comité, 
un poste qu’il a occupé jusqu’en février 2019, date à laquelle il demande à être 
relevé pour intégrer le Comité de conformité. De plus, il continue à exercer 
les fonctions de président de la Commission de discipline et à agir en tant 
que membre et secrétaire du conseil d’administration de la Fondation FC 
Barcelone.
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   MANEL CAMÓS
FONCTIONNAIRE RETRAITÉ DE LA COMMISSION EUROPÉENNE 

Manel Camós (Barcelone, 1948) a fait ses études d’ingénieur chimique (1967-
73) à l’Institut chimique de Sarrià (Barcelone), de gestion de l’énergie (1980-
81) à l’Université Libre de Bruxelles et de sciences économiques (1982-84) à 
l’UNED (Université à distance).

Entre 1973 et 1984, il a travaillé dans le secteur privé à Barcelone, Madrid 
et Bruxelles où il a mené à bien des travaux de recherche, marketing et 
planification. De 1985 à 1987, il a travaillé au ministère de l’Industrie et de 
l’Énergie à Madrid en tant que conseiller en matières européennes.

À la fin de l’année 1987, il a rejoint le corps des fonctionnaires de la Commission 
européenne à Bruxelles. Là, il a travaillé pour la direction générale des Relations 
extérieures où il a assumé diverses responsabilités : coordination des relations 
politiques et de coopération avec l’Amérique centrale, puis avec le Mexique et 
Cuba.

En 1996, il est devenu le chef du cabinet du Directeur général responsable 
des relations avec la Méditerranée, l’Amérique latine et l’Asie. Il a participé 
activement au travail lié aux questions méditerranéennes, notamment dans 
le cadre du Processus de Barcelone. En 1998, il a été nommé chef de l’unité 
d’Information et Relations avec le Parlement européen relevant de la direction 
générale des Relations extérieures. De 2000 à 2004, il a été négociateur en 
chef de la Commission européenne dans le cadre du processus d’adhésion à 
l’UE de la Lettonie et de la Pologne.

D’octobre 2005 à décembre 2012, il a occupé le poste de directeur de la 
Représentation de la Commission européenne à Barcelone.

    NICHOLAS J. CULL
PROFESSEUR EN DIPLOMATIE PUBLIQUE ET DIRECTEUR DU PROGRAMME DE 
MASTER EN DIPLOMATIE PUBLIQUE, UNIVERSITÉ DU SUD DE LA CALIFORNIE (USC)

Nicholas J. Cull est professeur en Diplomatie publique et directeur du 
programme de master en Diplomatie publique à l’Université du Sud de la 
Californie (USC) et faculty fellow (professeur) du Center on Public Diplomacy 
de cette université. 

Ses intérêts en matière de recherche et d’enseignement sont interdisciplinaires 
et sont axés sur le rôle de l’engagement public en matière de politique extérieure. 
Il est l’auteur de The Cold War and the United States Information Agency: 
American Propaganda and Public Diplomacy, 1945-1989 (Cambridge, 2008) et 
de The Decline and Fall of the United States Information Agency: American Public 
Diplomacy, 1989-2001 (Palgrave, 2012). Son premier ouvrage est Selling war 
(Oxford, 1995), une étude des travaux d’informations britanniques aux États-
Unis avant Pearl Harbor. Il a publié de nombreux articles sur l’histoire de la 
diplomatie publique et les médias.
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Nicholas a donné des cours à travers le monde, souvent en tant que professeur 
invité par des écoles d’études diplomatiques ou des ministères étrangers ou 
des agences publiques de diplomatie, notamment au Royaume-Uni, au Canada, 
en Inde, en Corée, au Mexique, en Afrique du Sud et en Suisse. C’est l’un des 
conférenciers habituels du Foreign Service Institute des États-Unis et du Center 
for Executive Education de l’école US Naval Postgraduate School. 

Historien du cinéma actif, il a été membre du mouvement œuvrant pour 
l’intégration des films et autres médias dans les sources historiques 
conventionnelles. Son travail dans le domaine du cinéma comprend, en 
collaboration avec James Chapman, Projecting Empire: Imperialism and Popular 
Cinema (I. B. Tauris, 2009) et Projecting Tomorrow: Science Fiction and Popular 
Cinema (I.B. Tauris, 2013).

Il a obtenu sa licence et son doctorat à l’Université de Leeds. Il a été étudiant 
après-licence à l’Université de Princeton où il bénéficiait d’une bourse en 
tant que Harkness Fellow of the Commonwealth Fund of New York. De 1997 à 
2005, il a été professeur d’Études américaines et directeur du Centre pour les 
Études américaines du département d’Histoire à Leicester. Il est président de 
l’International Association for Media and History et membre du Public Diplomacy 
Council.

   LAURA FORASTER I LLORET
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DU CONSEIL DE DIPLOMATIE PUBLIQUE DE CATALOGNE – 
DIPLOCAT

Laura Foraster i Lloret (Barcelone, 1976) est titulaire d’une licence en 
Administration et Direction d’Entreprises (Université Pompeu Fabra – 
Barcelone) et en Humanités (Université ouverte de Catalogne) ainsi que d’un 
master en Études européennes obtenu à l’université KU Leuven. De même 
elle a suivi une formation spécifique en Diplomatie publique et en Missions 
d’Observation électorale. Actuellement, elle est la secrétaire générale de 
Diplocat. Elle en a été la directrice exécutive jusqu’à la fermeture temporaire 
du consortium en avril 2018.

Elle a occupé le poste de chef de cabinet du ministre de l’Innovation, des 
Universités et de l’Entreprise et du ministre du Commerce, du Tourisme et 
de la Consommation du Gouvernement catalan pendant deux législatures 
consécutives. Pendant cette période, elle a dirigé le cabinet de ces ministres 
et travaillé en qualité de conseillère en matière de politiques et d’affaires 
internationales et de l’Union européenne. Auparavant, elle avait exercé 
les fonctions d’assistante parlementaire auprès de plusieurs eurodéputés 
catalans au Parlement européen, à Bruxelles et à Strasbourg. Elle assurait le 
suivi du Comité des relations internationales, des droits de l’homme et des 
politiques étrangères et de la sécurité commune et du Comité des affaires 
constitutionnelles. Elle a travaillé à Bruxelles où elle a mené à bien différents 
travaux pour la Commission européenne, le Comité des Régions et de 
Délégation du Gouvernement catalan auprès de l’Union européenne.
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   ÀLEX HINOJO
COORDINATEUR NUMÉRIQUE DE L’INSTITUT RAMON LLULL (IRL)

Il est né à Barcelone en 1980. Gestionnaire en matière de connaissance, expert 
en analyse d’organisations complexes et en définitions de stratégies à moyen 
terme dans des institutions culturelles et éducatives.

Diplômé en Sciences entrepreneuriales (Université autonome de Barcelone/
Université ouverte de Catalogne), en Gestion culturelle (après-licence 
Université de Barcelone) et Muséologie (Université Pompeu Fabra-Barcelone). 

Il s’est spécialisé dans la diffusion culturelle sur les plateformes ouvertes Internet, 
notamment Wikipédia. Il se définit en tant que militant de la connaissance libre 
et des droits numériques. Il a travaillé dans les principaux musées, bibliothèques, 
archives et universités des Pays catalans ainsi que dans plusieurs institutions 
internationales où il a diffusé les avantages du travail en réseau, ouvert, 
décentralisé et collaboratif.

Ces dernières années, il a été le directeur d’Amical Wikimedia, organisation à 
partir de laquelle il a lancé divers projets culturels et éducatifs. En 2014, il a reçu 
le Prix national de la Culture pour sa contribution à la connaissance universelle 
en catalan et pour avoir fait en sorte qu’il soit possible de connaître la culture 
catalane dans n’importe quelle langue. Depuis mars 2019, il est en charge de la 
coordination de la stratégie numérique des contenus de l’Institut Ramon Llull.

Il est aussi cofondateur du projet DretsDigitals (droits numériques) qui défend 
les droits de l’homme dans l’environnement numérique, notamment le droit à la 
confidentialité, le droit à l’accès à l’information et le droit à la liberté d’expression, 
entre autres.

   JOAN DAVID JANER TORRENS
PROFESSEUR TITULAIRE EN DROIT INTERNATIONAL PUBLIC, UNIVERSITÉ DES 
ÎLES BALÉARES  

Depuis 2004, il est professeur titulaire en Droit international public de 
l’Université des îles Baléares (UIB). De 2006 à 2010 il a occupé la chaire Jean 
Monnet en droit de l’Union européenne à l’UIB octroyée par la Commission 
européenne.

Titulaire d’une licence en Droit avec mention d’honneur (UIB, 1995), master en 
Droit européen (Collège d’Europe de Natolin – Varsovie, 1996) obtenu grâce à 
une bourse octroyée par le ministère espagnol des Affaires étrangères. Docteur 
en Droit (UIB) avec qualification Excellent cum laude [très grande distinction]  
(2000) pour sa thèse sur la responsabilité patrimoniale des États en cas de 
violation du droit communautaire.

Il a fait des travaux de recherche dans différentes universités étrangères 
comme l’Institut universitaire européen de Florence (Italie), les Universités de 
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Cambridge et Oxford (Royaume-Uni) et Münster (Allemagne). 

Il a donné plusieurs cours de master en Droit à l’Université autonome de Madrid 
et à l’Université de León (Nicaragua). Il a été membre du jury du Prix à la meilleure 
thèse doctorale sur des thèmes régionaux du Comité des régions de l’Union 
européenne (convocation 2010 et 2012). Il a reçu le prix de l’Essai décerné par 
le Gouvernement japonais pour avoir réalisé une visite d’études dans ce pays 
(1999). Il est aussi l’auteur de plusieurs ouvrages, chapitres d’ouvrage et de 
manuels ou d’études doctrinales sur le droit international et le droit de l’Union 
européenne. Depuis l’an 2000, il est le coordinateur du programme Erasmus de 
la faculté de Droit et, depuis 2016, le directeur du département de Droit public 
de l’UIB.

Il a publié différentes études sur l’action extérieure des communautés 
autonomes.

   JUAN LUIS MANFREDI
PROFESSEUR TITULAIRE EN JOURNALISME DE LA UNIVERSITÉ DE CASTILLA - LA 
MANCHA

Juan Luis Manfredi Sánchez est professeur titulaire en journalisme à la 
Université de Castilla-La Manacha. Il a publié plus de 30 travaux universitaires 
sur l’innovation, la diplomatie et la communication politique internationale. Le 
dernier, qui a pour titre « La diplomatie espagnole face au défi numérique », a été 
financé par le ministère espagnol des Affaires étrangères et de la Coopération.

Il est chercheur principal du projet « Communication publique, transparence, 
reddition de compte et participation avec les gouvernements locaux », connu 
sous le nom de GlobalCOM (2013) et chercheur principal pour l’Espagne 
du projet européen MEDIADEM (Retour sur les politiques européennes en 
matière de médias : évaluer et retrouver la liberté et l’indépendance des médias 
dans les systèmes démocratiques contemporains - 2010-2013). Il est membre 
du Conseil scientifique du Real Instituto Elcano.

   TERESA NAVARRO
DIRECTRICE GÉNÉRALE DE LA FONDATION PRIVÉE D’ENTREPRENEURS FEMCAT  

Elle est ingénieur industriel et master en Gestion de la chaîne d’approvisionnement 
et a travaillé dans le secteur du pétrole dans divers pays européens.

Elle est la directrice générale de la Fondation privée d’Entrepreneurs FemCAT 
depuis 2016. À partir de 2008, elle a géré les programmes et projets de FemCAT 
en tant que secrétaire technique de la Fondation. De 2005 à 2008, elle a occupé 
le poste de chef de l’Entrepreneuriat et du Financement au Centre d’Innovation 
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et Développement (CIDEM maintenant appelé ACCIÓ) du Gouvernement 
catalan. De 2002 à 2004, elle a travaillé au service des Opérations du Forum 
universel des Cultures de Barcelone tenu en 2004.

FemCAT est une fondation privée et indépendante qui rassemble des 
entrepreneurs et des dirigeants d’entreprises souhaitant contribuer au progrès 
économique et social de la Catalogne. Elle met en œuvre des initiatives, en solo 
ou avec d’autres organisations, pour le perfectionnement de l’innovation et 
de l’entrepreneuriat, la compétitivité, la cohésion sociale et la projection de la 
Catalogne dans le monde.

   ALEXIS ROIG
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE SCITECH DIPLOHUB

Directeur général du Barcelone Science and Technology Diplomacy Hub 
(SciTech DiploHub), une organisation publique-privée à but non lucratif, 
bénéficiant du soutien des principaux centres de recherche, universités, ONG, 
startups, corporations et institutions publiques de Barcelone, dont la mission 
est de mettre en place la stratégie de diplomatie scientifique de la ville et de 
représenter son écosystème de connaissances et d’innovations dans le monde 
entier, pour faire de Barcelone un acteur géopolitique plus influent.

Il a plus de dix ans d’expérience en tant que conseiller senior en diplomatie 
scientifique et, en cette qualité, a travaillé auprès des ministères des Affaires 
étrangères, de la Science, de la Recherche et de l’Éducation de divers pays 
asiatiques et européens. Il est aussi professeur en Politiques d’innovation et 
entrepreneuriat de l’Université des Sciences et Techniques de Shanghai.

En tant qu’entrepreneur en série, il est le promoteur et membre des conseils de 
multiples initiatives privées à but non lucratif ainsi que de laboratoires d’idées 
(think tanks) des domaines de la diplomatie publique, des politiques scientifiques, 
des technologies numériques et de l’éducation supérieure.

Il est ingénieur informaticien, diplômé de l’Université polytechnique de 
Catalogne, est titulaire d’un MBA de l’École de Management de Normandie et 
d’un diplôme après-licence en Diplomatie de l’Institut des Nations unies pour la 
Formation et la Recherche.
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Entités membres du consortium

- Gouvernement de Catalogne 
- Mairie de Barcelone 
- Mairie de Tarragone 
- Mairie de Gérone 
- Mairie de Lleida 
- Mairie de Vielha et Mijaran 
- Conseil provincial de Barcelone 
- Conseil provincial Tarragone 

- Conseil provincial de Gérone 
- Conseil provincial de Lleida 
- Conseil Général d’Aran (Conselh Generau   
   d’Aran) 
- Association catalane de municipalités et des   
   régions 
- Fédération des municipalités catalanes 

- Fédération de Catalogne des organisations   
   sociales du secteur tertiaire 
- Union générale des travailleurs de Catalogne  
   (UGT) 

- Confédération des commissions ouvrières de  
   Catalogne (CCOO) 
- FC Barcelone

- Conseil général des Chambres de commerce,  
   d’industrie et de transport maritime de   
   Catalogne
- Confédération du patronat catalan (Foment   
   del Treball Nacional)
- Micro-entreprises, petites et moyennes   
   entreprises de Catalogne (PIMEC) 

- Confédération des coopératives de      
   Catalogne 
- Association multisectorielle des entreprises   
   (AMEC) 
- Fondation des entreprises de Catalogne   
   (FemCAT) 

- Université de Barcelone (UB)
- Université autonome de Barcelone (UAB)
- Université polytechnique de Catalogne (UPC)
- Université Pompeu Fabra (UPF)
- Université de Lleida (UdL)
- Université de Gérone (UdG)
- Université Rovira i Virgili (URV)
- Université Ramon Llull (URL)
- Université ouverte de Catalogne (UOC)

- Université de Vic – Université centrale de   
   Catalogne (UVic-UCC)
- Université Internationale de Catalogne 
- Université Abat Oliba CEU (UAO CEU) 
- Institut d’études internationales Barcelone   
   (IBEI)
- École de commerce EADA 
- Barcelona Graduate School of Economics    
   (économie et sciences sociales) 

 Universités, écoles de commerce et centres académiques

 Institutions publiques et fédérations et associations de communes

 Organisations entrepreneuriales

 Organisations sociales, syndicales et sportives
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